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d’autorisation d’exploiter un 5ème équipement matériel lourd de type

SCANNER sur le site de Caremeau à Nîmes présentée par le Centre

Hospitalier Universitaire (CHU) de Nîmes 
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ARS OCCITANIE
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Décision ARS Occitanie n° 2020-3047 prise à l’égard de la demande

d’autorisation d’exploiter un équipement matériel lourd de type SCANNER

avec demande d’implantation sur le site Le Grau du Roi présentée par le

Centre hospitalier universitaire de Nîmes 
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ARS OCCITANIE
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Décision ARS Occitanie n° 2020-3048 prise à l’égard de la demande

d’autorisation d’exploiter un équipement matériel lourd de type SCANNER

avec demande d’implantation sur le site d’Uzès présentée par le Centre

hospitalier universitaire de Nîmes 
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ARS OCCITANIE
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Décision ARS Occitanie n° 2020-3049 prise à l’égard de la demande

d’autorisation d’exploiter un équipement matériel lourd de type SCANNER

avec demande d’implantation sur le site de Sommières présentée par la SCM

Imagerie et Cancérologie médicale 
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ARS OCCITANIE

R76-2021-02-01-018

Décision ARS Occitanie n° 2020-3050 prise à l’égard de la demande

d’autorisation d’exploiter un équipement matériel lourd de type SCANNER

avec demande d’implantation sur les Angles présentée par le GIE Imagerie en

coupe des Angles 
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ARS OCCITANIE

R76-2021-02-01-019

Décision ARS Occitanie n° 2020-3051 prise à l’égard de la demande

d’autorisation d’exploiter un 3ème équipement matériel lourd de type

SCANNER présentée par le Centre Hospitalier de Bagnols-sur-Cèze
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ARS santé

R76-2020-11-09-216

Arrêté N°2020-3751 Clinique St Orens Fixant les recettes d'assurance maladie

MIGAC (hors FIR) 2020
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MIGAC (hors FIR) 2020

ARS santé - R76-2020-11-09-218 - Arrêté N°2020-3753 UAD Carbone Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 81



ARS santé - R76-2020-11-09-218 - Arrêté N°2020-3753 UAD Carbone Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 82



ARS santé - R76-2020-11-09-218 - Arrêté N°2020-3753 UAD Carbone Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 83



ARS santé - R76-2020-11-09-218 - Arrêté N°2020-3753 UAD Carbone Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 84



ARS santé - R76-2020-11-09-218 - Arrêté N°2020-3753 UAD Carbone Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 85



ARS santé

R76-2020-11-09-219
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Arrêté N°2020-3768 UAD Fleurance Fixant les recettes d'assurance maladie
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AGRI N°R76-2021-005

Arrêté portant autorisation d’exploiter bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Florent
GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE MONS, représentée par LAPEYRE
Sébastien, domicilié à Mons sis 46320 ASSIER, auprès de la direction départementale des territoires du
Lot, enregistrée le 26 août 2020 sous le n°46200059, relative à 20,7838 ha dont M. et Mme
LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sont propriétaires ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 5 novembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter
déposée par l’EARL DE MONS ;

Vu la demande concurrente totale, déposée par le Mme Camille DEPREZ, demeurant à Mas del Vit sis
46320 SAINT-SIMON, le 06 octobre 2020 sous le numéro 46200074 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. MURAT de MONTAI Jacques, demeurant à Mons
sis 46320 ASSIER, le 02 novembre 2020 sous le numéro 46200084 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 17
décembre 2020 ;

Vu la réunion de concertation qui s’est réuni le 24 novembre 2020 en présence de la DDT du Lot, la
chambre d’agriculture du Lot, l’EARL DE MONS, Mme DEPREZ Camille, M. MURAT DE MONTAI
Jacques et Mme et M. LASFARGUE Jean-Marie et Maryse ;

Considérant le retrait de candidature partielle de l’EARL DE MONS, représentée par M. LAPEYRE
Sébastien, reçu le 04 décembre 2020 à la DDT du Lot concernant, 1,4510 ha en propriété de Mme et M.
LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sis sur SONAC : B541, B542, B543, B544;
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Considérant le retrait de candidature partielle de Mme Camille DEPREZ reçu le 07 décembre 2020 à la
DDT du Lot concernant, 1,4510 ha en propriété de Mme et M. LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sis
sur SONAC : B541, B542, B543, B544;

Considérant l’absence de concurrence sur les parcelles mentionnées ci-dessus ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. –  M. MURAT de MONTAI Jacques, dont le siège d’exploitation est situé à 46320 ASSIER, est
autorisé à exploiter le bien foncier d’une superficie de 1,4510 hectares (détail des parcelles en
annexe 1) dont Mme et M. LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sont propriétaires.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et
de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides.
Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du
preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des
structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre
d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2021 

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                             Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe 1
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Section n°plan Contenance

B

489 0,874 x
541 0,031 x
542 0,6985 x
543 0,23 x

544 J 0,2457 x
544 K 0,2458 x
781 0,5085 x
783 0,11 x
785 0,8025 x
786 0,4435 x

788 A 0,377 x
788 B 0,3495 x
789 0,329 x
792 0,112 x
793 1,106 x
794 0,101 x
795 0,19 x
797 0,6815 x
798 0,454 x
799 0,3645 x
800 0,1895 x
801 0,089 x
802 0,7075 x
803 0,2295 x
804 0,035 x
805 1,1285 x
806 0,1535 x
807 0,4195 x
824 0,2405 x
825 0,525 x
826 0,4505 x
860 0,517 x
861 0,5645 x
947 0,5232 x
1001 2,1126 x
1017 0,5805 x

16,7198 8,7268 6,542 1,451

EARL DE 
MONS

Camille 
DEPREZ

MURAT DE 
MONTAI 
Jacques
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AGRI N°R76-2021-009

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande autorisation d’exploiter déposée par Mr BARTHARES Loïc auprès de la direction
départementale des territoires du Gers, enregistrée le 19 octobre 2020, sous le n° 32 20 184 1,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de :
- 32 ha sur la commune de BEAUCAIRE, sections AK, AM et AN, appartenant à Mr FROLDI
Rodolphe,
-10,36 ha sur la commune de BEAUCAIRE, section AN, appartenant à Mr MARRIN John et
Francisca, 
- 27,06 ha sur la commune de BEZOLLES, sections AD et AE, appartenant à Mr UMBER Jean-
Paul,
- 3,21 ha sur la commune de AYGUETINTE, section A, appartenant à Mr FROLDI Rodolphe,
- 0,86 ha sur la commune de  AYGUETINTE, section A,  appartenant aux consorts ZECCHIN,
- 24,71 ha sur la commune de VALENCE SUR BAÏSE, section AY, appartenant à l’indivision
GOUTS ;
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Vu les demandes concurrentes déposées par Mr SEYNAVE Nicolas, SCEA DE MILLE, Mr JEAN
Thomas et Mr BOURDIEU Damien auprès de la direction départementale des territoires du Gers ;

Considérant la situation de Mr BOURDIEU Damien né le 24/02/1993, détenant la capacité
professionnelle agricole au titre de Brevet de Technicien Supérieur Agricole obtenu le 4/07/2014 ;

Considérant la situation de Mr BARTHARES Loïc né le 17/10/1992, détenant la capacité
professionnelle agricole au titre du Brevet Professionnel Responsable Exploitation Agricole obtenu en
2015; 

Considérant  la situation de  Mr JEAN Thomas né le 5/1/2002, détenant la capacité professionnelle
agricole au titre du Baccalauréat Professionnel spécialité « conduite et gestion de l’entreprise
agricole » obtenu le 24/06/2020;

Considérant que l’opération envisagée par Mr SEYNAVE Nicolas correspond à la priorité 2 pour
partie (parcelles à moins de 500 m de bâtiments d’élevage) et à la priorité 6 pour le reste de sa
demande (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA DE MILLE correspond à la priorité 6 (autre
agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ; 

Considérant que l’opération envisagée par Mr JEAN Thomas correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole)
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par Mr JEAN Thomas n’est pas soumise au contrôle des
structures en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par Mr BOURDIEU Damien correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole)
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par Mr BARTHARES Loïc  correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole)
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;
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Arrê te  :

Art. 1er. - Mr BARTHARES Loïc dont le siège d’exploitation est situé à BEAUCAIRE est autorisé
à exploiter le bien foncier agricole référencé :
- sections AK n°19 à 21, 25 à 28 et 33, AM n°29 à 32, 135 et 137 et AN n°61 à 64, 67, 87, 89, 126,
128, 130, 134, 137, 139, 141 et 142 commune de BEAUCAIRE, appartenant à Mr FROLDI
Rodolphe , d’une superficie de 32 ha ;

- section AN n°150 et 151, commune de BEAUCAIRE appartenant à Mr MARRIN John et
Francisca, ,d’une superficie de 10,36 ha ;

- section AD n°104 et AE n°37 à 41, 43, 45 à 48, 50 et 51, commune de BEZOLLES appartenant à
Mr UMBER Jean-Paul,d’une superficie de 27,06ha;

- section A n°537 commune de AYGUETINTE appartenant à Mr FROLDI Rodolphe, d’une
superficie de 3,21 ha;

- section A n°530 et 531 commune de AYGUETINTE appartenant aux consorts ZECCHIN (sans
concurrence),d’une superficie de 0,86 ha;

- section AY n°8, 10 à 12, 44 à 47, 53, et 55 à 57, commune de VALENCE SUR BAÏSE appartenant
à l’indivision GOUTS (sans concurrence) d’une superficie de 24,71 ha;

Art. 2. –  Mr BARTHARES Loïc n’est pas autorisé à exploiter les autres biens demandés :  section A
n° 347 à 353, 520, 529, 532 et 533 commune d’AYGUETINTE d’une superficie de 6,93 ha et
appartenant à Mr FROLDI Rodolphe 

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires GERS sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire,
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie
et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 28 janvier 2021      Pour le Directeur régional et par délégation,
                                                                                  Le Directeur régional adjoint

      de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                        Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2021-010

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande autorisation d’exploiter déposée par Mr BOURDIEU Damien auprès de la direction
départementale des territoires du Gers, enregistrée le 19 octobre 2020, sous le n° 32 20 184 4,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de :
– 35 ha appartenant à Mr FROLDI Rodolphe, commune de BEAUCAIRE, sections AK, AL, AM, et

AN ;
– 6,33 ha appartenant à Mr et Mme FROLDI Rodolphe et Liliane, commune de ROZES , section
AD;
– 36,36 ha appartenant à Mr et Mme FROLDI Rodolphe et Liliane, sections AC, AD, AH, AI, AK, AL
et AO, et 27,06 ha appartenant à Mr UMBER Jean-Paul, sections AD et AE, le tout commune de
BEZOLLES ;
– 19,50 ha appartenant à Mr FROLDI Rodolphe, commune d’AYGUETINTE, section A ;
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Vu les demandes concurrentes déposées par Mr SEYNAVE Nicolas, Mr BARTHARES Loïc et Mr
JEAN Thomas auprès de la direction départementale des territoires du Gers ;

Considérant la situation de Mr BOURDIEU Damien né le 24/02/1993, détenant la capacité
professionnelle agricole au titre de Brevet de Technicien Supérieur Agricole obtenu le 4/07/2014 ;

Considérant la situation de Mr BARTHARES Loïc né le 17/10/1992, détenant la capacité
professionnelle agricole au titre de Brevet Professionnel Responsable Exploitation Agricole obtenu en
2015; 

Considérant  la situation de  Mr JEAN Thomas né le 5/01/2002, détenant la capacité professionnelle
agricole au titre de Baccalauréat Professionnel spécialité « conduite et gestion de l’entreprise
agricole » obtenu le 24/06/2020;

Considérant que l’opération envisagée par Mr BOURDIEU Damien correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole)
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par Mr BARTHARES Loïc correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole)
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par Mr JEAN Thomas correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole)
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par Mr JEAN Thomas n’est pas soumise au contrôle des
structures en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par Mr SEYNAVE Nicolas correspond à la priorité 2 pour
partie : parcelles en section A n°347 à 353, 520, 529, 532 et 533 commune d’AYGUETINTE
(parcelles à moins de 500 m de bâtiments d’élevage)  et à la priorité 6 pour le reste de sa
demande (autre agrandissement) en application du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant le critère d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental de l’opération
permettant de départager les candidatures de même rang de priorité, notamment l’attribution d’un
point de plus que Mr BOURDIEUX Damien à Mr JEAN Thomas (SAUP par actif < à 70 % seuil)  ; 
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Arrê t e  :

Art. 1er. - Mr BOURDIEU Damien dont le siège d’exploitation est situé à SAINT PAUL DE BAÏSE
est  autorisé à exploiter le bien foncier agricole référencé :
- section AL n°116, section AM n°2, 66 et 139, section AN n°5 et 7, commune de BEAUCAIRE et

appartenant à Mr FROLDI Rodolphe, d’une superficie de 3,25 ha ; 

- section AD n° 1, 5 à 12, 21, 86, 88 et 90, commune de ROZES, et appartenant à Mr et Mme
FROLDI Rodolphe et Liliane,d’une superficie de 6,33 ha ; 

- sections AC n°66 à 68 et 85 à 91, AD n°6, AH n°35, AI n°55 à 58, 65, 67 à 73, 77 à 80, AK
n°58,61, 62, 70, 72, 73, 78 à 80, 82 à 89, 91, 107 à 109 et 149, AL n°82, 103, 104, 113 à 117, 126,
127, 164, 169, 176 et 177 et AO n°46, commune de BEZOLLES et appartenant à Mr et Mme
FROLDI Rodolphe et Liliane, d’une superficie de 36,36 ha ;

- section A n° 31 et 537, commune de AYGUETINTE et appartenant à Mr FROLDI Rodolphe d’une
superficie de 3,26 ha ; 

Art. 2. – Mr BOURDIEU Damien n’est pas autorisé à exploiter les autres biens demandés :  

- sections AK  n°19 à 21, 25 à 28 et 33, AM n°29 à 32, 135 et 137 et AN n°61 à 64, 67, 87, 89, 126,
128, 130, 134, 137, 139, 141 et 142 commune de BEAUCAIRE, appartenant à Mr FROLDI
Rodolphe , d’une superficie de 32 ha ;

-section A, n° 23 à 30, 33, 347 à 353, 520, 529, 532 et 533 commune de AYGUETINTE, appartenant
à Mr FROLDI Rodolphe, d’une superficie de 16,25 ha ;

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires GERS sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire,
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie
et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 28 janvier 2021      Pour le Directeur régional et par délégation,
                                                                                  Le Directeur régional adjoint

      de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                    Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2021-003

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE MONS, représentée par
LAPEYRE Sébastien, domicilié à Mons sis 46320 ASSIER, auprès de la direction départementale
des territoires du Lot, enregistrée le 26 août 2020 sous le n°46200059, relative à 20,7838 ha dont
M. et Mme LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sont propriétaires ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 5 novembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL DE MONS ;

Vu la demande concurrente totale, déposée par le Mme Camille DEPREZ, demeurant à Mas del Vit
sis 46320 SAINT-SIMON, le 06 octobre 2020 sous le numéro 46200074 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. MURAT de MONTAI Jacques, demeurant à
Mons sis 46320 ASSIER, le 02 novembre 2020 sous le numéro 46200084 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) réunie le 17
décembre 2020 ;

Vu la réunion de concertation qui s’est réuni le 24 novembre 2020 en présence de la DDT du Lot, la
chambre d’agriculture du Lot, l’EARL DE MONS, Mme DEPREZ Camille, M. MURAT DE MONTAI
Jacques et Mme et M. LASFARGUE Jean-Marie et Maryse ;
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Considérant le retrait de candidature partielle de l’EARL DE MONS, représentée par M. LAPEYRE
Sébastien, reçu le 04 décembre 2020 à la DDT du Lot concernant, 7,993 ha en propriété de Mme et
M. LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sis sur SONAC : B489, B541, B542, B543, B544, B797,
B798, B799, B800, B801, B802, B803, B804, B805, B806, B807, B824, B825, B826 ;

Considérant le retrait de candidature partielle de Mme Camille DEPREZ reçu le 07 décembre 2020
à la DDT du Lot concernant, 10,1778 ha en propriété de Mme et M. LASFARGUE Jean-Marie et
Maryse sis sur SONAC : B541, B542, B543, B544, B781, B783, B785, B786, B788, B789, B792,
B793, B794, B795, B860, B861, B947, B1001, B1017 ;

Considérant que la surface agricole exploitée par Mme Camille DEPREZ est de 30,55ha (déclaration
PAC 2020) ;

Considérant que le seuil de déclenchement du contrôle des structures dans la commune de SONAC
est de 99ha ;

Considérant que l’opération envisagée par le l’EARL DE MONS, représentée par LAPEYRE
Sébastien, correspond à la priorité n°6 du SDREA ( autre agrandissement) pour l'ensemble des
surfaces demandées, soit 4,064 ha ;

Considérant que l’opération envisagée par Camille DEPREZ, correspond à la priorité n°5
« Consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité » pour les parcelles
demandées soit 4,064 ha ;

Considérant que la demande de Mme Camille DEPREZ n’est pas soumise au contrôle des
structures ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar rê t e  :

Art. 1er. –  L’EARL DE MONS, représentée par LAPEYRE Sébastien, dont le siège d’exploitation est
situé à 46320 ASSIER, n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier d’une superficie de 4,064
hectares (détails des parcelles en annexe 1) dont Mme et M. LASFARGUE Jean-Marie et Maryse
sont propriétaires.

Art. 2. –  L’EARL DE MONS, représentée par LAPEYRE Sébastien, dont le siège d’exploitation est
situé à 46320 ASSIER, est autorisée à exploiter le bien foncier d’une superficie de 8,7268 ha
hectares dont Mme et M.  LASFARGUE Jean-Marie et Maryse sont propriétaires sis sur SONAC :
B781, B783, B785, B786, B788, B789, B792, B793, B794, B795, B860, B861, B947, B1001, B1017.

Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 4. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires
est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 5. –  La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie
et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2021

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

                             Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe 1
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Commune Section n°plan Contenance

SONAC B

808 0,6045 X X
809 J 0,4667 X X
809 K 0,4668 X X
819 J 0,4788 X X
819 K 0,9577 X X
820 0,3055 X X
822 0,784 X X

Total 4,064 4,064 4,064

EARL DE 
MONS

Camille 
DEPREZ
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AGRI N°R76-2021-008

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance n°
2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures pendant la période
d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Florent
GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande autorisation d’exploiter déposée par Mr SEYNAVE Nicolas auprès de la direction
départementale des territoires du Gers, enregistrée le 21 juillet 2020, sous le n° 32 201840, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de :
– 35 ha appartenant à Mr FROLDI Rodolphe, commune de BEAUCAIRE, sections AK, AL, AM, et AN ;
– 6,33 ha appartenant à Mr et Mme FROLDI Rodolphe et Liliane, commune de ROZES , section AD;
– 36,36 ha appartenant à Mr et Mme FROLDI Rodolphe et Liliane, sections AC, AD, AH, AI, AK, AL et
AO, commune de BEZOLLES ;
- 27,06 ha appartenant à Mr UMBER Jean-Paul, sections AD et AE, commune de BEZOLLES ;
– 19,50 ha appartenant à Mr FROLDI Rodolphe, commune d’AYGUETINTE, section A ;

Vu la prorogation du délai de l’instruction, de quatre à six mois portant sur la demande de Mr SEYNAVE
Nicolas, soit jusqu’au 21 janvier 2021 ;

Vu les demandes concurrentes déposées par Mr BARTHARES Loïc, la SCEA DE MILLE, Mr JEAN
Thomas et Mr BOURDIEUX Damien auprès de la direction départementale des territoires du Gers ;

Considérant la situation de Mr BOURDIEU Damien né le 24/02/1993, détenant la capacité
professionnelle agricole au titre du Brevet de Technicien Supérieur Agricole obtenu en 4/7/2014 ;
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Considérant la situation de Mr BARTHARES Loïc né le 17/10/1992, détenant la capacité
professionnelle agricole au titre du Brevet Professionnel Responsable Exploitation Agricole obtenu en
2015; 

Considérant la situation de Mr JEAN Thomas né le 5/1/2002, détenant la capacité professionnelle
agricole au titre du Baccalauréat Professionnel spécialité « conduite et gestion de l’entreprise
agricole » obtenu le 24/06/2020;

Considérant que l’opération envisagée par Mr SEYNAVE Nicolas correspond à la priorité 2 pour
partie : parcelles en section A n°347 à 353, 520, 529, 532 et 533 commune d’AYGUETINTE (parcelles à
moins de 500 m de bâtiments d’élevage) et à la priorité 6 pour le reste de sa demande (autre
agrandissement) en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par Mr BARTHARES Loïc correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole) du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de
la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA DE MILLE correspond à la priorité 6 (autre
agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ; 

Considérant que l’opération envisagée par Mr JEAN Thomas correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole) du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de
la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par Mr BOURDIEU Damien correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole) du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de
la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r rê t e  :

Art. 1er. - Mr SEYNAVE Nicolas dont le siège d’exploitation est situé à AYGUETINTE est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole référencé :
- section A n° 347 à 353, 520, 529, 532 et 533 commune d’AYGUETINTE et appartenant à Mr FROLDI
Rodolphe (priorité 2) d’une superficie de 6,93 ha,

Art. 2. – Mr SEYNAVE Nicolas n’est pas autorisé à exploiter les autres biens demandés : 

- sections AK  n°19 à 21, 25 à 28 et 33, AL n°116, AM n°2, 29 à 32, 66, 135, 137 et 139 et AN n°5, 7, 61 à
64, 67, 87, 89, 126, 128, 130, 134, 137, 139, 141 et 142 commune de BEAUCAIRE, appartenant à Mr
FROLDI Rodolphe , d’une superficie de 35 ha ;

- section AD n° 1, 5 à 12, 21, 86, 88 et 90, commune de ROZES, et appartenant à Mr et Mme FROLDI
Rodolphe et Liliane, d’une superficie de 6,33 ha ;

- sections AC n°66 à 68 et 85 à 91, AD n°6, AH n°35, AI n°55 à 58, 65, 67 à 73, 77 à 80, AK n°58,61, 62,
70, 72, 73, 78 à 80, 82 à 89, 91, 107 à 109 et 149, AL n°82, 103, 104, 113 à 117, 126, 127, 164, 169, 176
et 177 et AO n°46, commune de BEZOLLES et appartenant à Mr et Mme FROLDI Rodolphe et Liliane,
d’une superficie de 36,36 ha ; 

- section AD n°104 et AE n°37 à 41, 43, 45 à 48, 50 et 51, commune de BEZOLLES appartenant à Mr
UMBER Jean-Paul,d’une superficie de 27,06 ha;

- section A n°23 à 31, 33, et 537 commune de AYGUETINTE appartenant à Mr FROLDI Rodolphe, d’une
superficie de 12,57 ha;
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Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation
n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année
culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation
personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et
de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur,
ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de
régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des
suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le
cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires GERS sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 19 janvier 2021

Pour le Directeur régional
et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-011

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n°R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie portant subdélégation de signature
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DE MILLE auprès de la direction
départementale des territoires GERS, enregistrée le 15/10/2020 sous le n° 32 20 184 2, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 27,06 hectares appartenant à Mr UMBER Jean-Paul et
Christiane, sis sur la commune de BEZOLLES section AD n° 104 et section AE n°37 à 41, 43, 45 à
58, 50 et 51;

Vu les demandes concurrentes pour exploiter le même bien déposées par Mr SEYNAVE Nicolas et
Mr BARTHARES Loic;

Considérant la situation de Mr BARTHARES Loïc né le 17/10/1992, détenant la capacité
professionnelle agricole au titre d’un Brevet Professionnel Responsable Exploitation Agricole obtenu
en 2015 ; 

Considérant que l’opération envisagée par la SCEA DE MILLE correspond à la priorité 6 (autre
agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et
du Tarn-et-Garonne ; 

Considérant que l’opération envisagée par Mr SEYNAVE Nicolas correspond à la priorité 6 (autre
agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
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de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et
du Tarn-et-Garonne;

Considérant que l’opération envisagée par Mr BARTHARES Loïc correspond à la priorité 4 (autre
installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la capacité professionnelle agricole)
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Considérant dès lors que la demande de Mr BARTHARES Loïc est prioritaire par rapport à la
demande de la SCEA DE MILLE au regard du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar rê t e  :

Art. 1er. – La SCEA DE MILLE, dont le siège d’exploitation est situé à SAINT PAUL DE BAISE,
n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole, référencé section AD n° 104 et section AE
n°37 à 41, 43, 45 à 58, 50 et 51, appartenant à Mr et Mme UMBER Jean-Paul et Christiane,
commune de BEZOLLES(Gers) d’une superficie de 27,06 ha;

Art. 2 – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet
de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime)

Art. 3 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire
et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 28 janvier 2021      Pour le Directeur régional et par délégation,
                                                                                  Le Directeur régional adjoint

      de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

signé

                                    Nicolas JEANJEAN
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